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Pension alimentaire à des parents âgés

Par zsat, le 11/06/2011 à 22:04

Bonjour,
Citoyenne d'origine étrangère, je vis et travaille en France où je paye mes impôts. Puis-je
déduire une pension alimentaire que je verserais à mes parents âgés résidant dans un autre
pays de l'UE (hors zone euro) et disposant de revenus très modestes? Comment
l'administration peut-elle évaluer leurs besoins et leurs revenus? Merci de votre réponse.

Par mimi493, le 13/06/2011 à 00:19
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Par zsat, le 13/06/2011 à 10:05

Merci de votre réponse.
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